
FE..
REPUBLIQUE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

DECRET N" 2006-353 DU 13 JUILLET 2006

Portant ratification des amendements à la
Convention portant création de I'Organisation
Maritime lnternationale (OMl).

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
CHEF DE L'ETAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT,

Vu la loi n' 90-032 du 1 1 décembre 1990 portant Constitution
de la République du Bénin ;

Vu loi n' 2006-10 du 06 juillet2006 portantautorisationderatification
des amendements à la Convention portant création de l'Organisation
Maritime lnternationale (OMl).

Vu la Proclamation le 29 mars 2006 par la Cour Constitutionnelle
des résultats définitifs de l'élection présidentielle du '19 mars 2006 ;

Vu le décret n" 2006-178 du 08 avril 2006 portant composition du

Gouvernement ;

Article 1"': Sont ratifiés les amendements à la Convention portant Création
de l'Organisation lVlaritime lnternationale (OMl) par résolution A 735
novembre 1993 et dont le texte se trouve ci-joint.
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Article 2 : Le présent décret sera publié au Journal Officiel.

Fait à Cotonou, le 1 let 20O6j

Par le Président de la République,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement,

DrBoni YAYI.-

Le Ministre des Affaires Etrangères, Le Ministre Délégué Chargé des
Transports, des Travaux Publics
et de I'Urbanisme auprès du
Président de la Rép ub

Mariam ALADJ BONI DIALLO.- Alexandre Kpédétin DOSSOU.-

Ampliations:PR 6 AN 4 CS2 CC 2 CES 2 HAAC 2 HCJ 4 MDCTTPU/PR4
MAE 4 AUÏRES MINISTERES 20 SGG 4 DGBM-DCF-DGTCP-DGID-
DGDDI 5 BN-DAN-DLC3 GCONB-DGCST.INSAE-IGE-ONACVG 5 BCP-
CSIV-IGAA 3 UAC-ENAM-FADESP 3 UNIPAR FDSP 02 JO 1.
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AMENDEMENTS A LA CONVENTION PORTANT

CREATION DE L'ORGANISATION MARITIME

INTERNATIONALE (0Ml)
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